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 DIU201o1  Dark stores : le sage dénouement
•	 CE, 6e et 5e ch. réunies, 23 mars 2023, no 468360 : Lebon

Les dark stores constituent des entrepôts et non des commerces au sens du 
plan local d’urbanisme de la ville de Paris. Ainsi, leur installation en lieu et 
place d’un commerce s’analyse comme un changement de destination du local 
qui doit être précédé d’une déclaration préalable.

L’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme précise que les constructions peuvent 
relever de cinq destinations : exploitation agricole et forestière, habitation, 
commerce et activités de service, équipements d’intérêt collectif et services 
publics, et autres activités des secteurs primaires, secondaire ou tertiaire. 
Les changements d’une destination à l’autre d’une construction sont soumis à 
déclaration préalable, conformément à l’article R. 421-17 du Code de l’urbanisme. 
Les PLU des communes prévoient les définitions de ces destinations et les locaux 
et activités y correspondant.
En l’espèce, des dark stores, locaux dans lesquels étaient entreposées des 
marchandises commandées par internet, puis récupérées directement ou livrées 
par des coursiers à vélo, s’étaient implantés dans le centre-ville de Paris, dans 
des locaux initialement utilisés par des commerces. Or la ville de Paris prévoyait 
dans son PLU que la destination de commerce était applicable, notamment 
aux « constructions commerciales destinées à la présentation et vente de bien 
directe à une clientèle ». La sous-destination d’entrepôt, quant à elle, relevant 
de la destination des autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, était 
applicable aux « constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique ». 
Considérant que les dark stores relevaient de la qualification d’entrepôt, qu’aucune 
déclaration préalable n’avait été réalisée et que le PLU de la commune s’opposait 
à la présence d’entrepôt en rez-de-chaussée, la ville de Paris avait demandé aux 
sociétés exploitantes de restituer les locaux dans leur état d’origine. Lesdites 
sociétés se sont opposées à cette décision de la commune, arguant que ces locaux 
n’avaient en réalité pas perdu leur destination commerciale, considérant, selon 
elles, qu’ils étaient notamment destinés à la vente directe.
L’enjeu, face à la nature éventuellement hybride de ces dark stores était donc celui 
de leur qualification, pour déterminer leur régime d’autorisation applicable, ou non.
Dans cette décision, le Conseil d’État a considéré sans grande surprise que les 
dark stores relevaient de la destination « entrepôt », dès lors que la vente n’était 
pas effectuée de manière directe. Par conséquent, leur installation en lieu et 
place d’un commerce devait être précédée d’une déclaration préalable. Les juges 
confirment ici le décret du 22 mars 2023 (D. n° 2023-195, 22 mars 2023) précisant 
la sous-destination « entrepôt ». Ainsi les points permanents de livraison ou de 
livraison et de retrait d’achats au détail commandés par voie télématique ont été 
ajoutés comme faisant partie de cette sous-destination. La décision du Conseil 
d’État confirme donc la nature des dark stores fixée par le décret du 22 mars.
Cette décision entraîne des conséquences particulières concernant les règles 
protectrices du bail commercial. En effet, cette qualification d’entrepôt fait perdre 
la qualification de locataires commerciaux aux dark stores. Ainsi, il ne sera plus 
nécessaire pour le bailleur, a priori, de passer par un bail commercial pour ces 
locaux.
Louise Maurouard, doctorante contractuelle chargée d’une mission d’enseignement à Aix-

Marseille université, membre du GREDIAUC (EA 3786)

201o1

201o1

http://lext.so/DIU201p1
http://lext.so/DIU201p1
http://lext.so/DIU201p1
http://lext.so/DIU201p2
http://lext.so/DIU201p2
http://lext.so/DIU201p2
http://lext.so/DIU201p2
http://lext.so/DIU201p2
http://lext.so/DIU201o4
http://lext.so/DIU201o4
http://lext.so/DIU201o3
http://lext.so/DIU201o3
http://lext.so/DIU201o3
http://lext.so/DIU201o3
http://lext.so/DIU201o5
http://lext.so/DIU201o5
http://lext.so/DIU201o5
http://lext.so/DIU201o2
http://lext.so/DIU201o2
http://lext.so/DIU201p9
http://lext.so/DIU201p9
http://lext.so/DIU201p9
http://lext.so/DIU201p0
http://lext.so/DIU201p0
http://lext.so/DIU201p0
http://lext.so/DIU201o9
http://lext.so/DIU201o9
http://lext.so/DIU201o9
http://lext.so/DIU201o6
http://lext.so/DIU201o7
http://lext.so/DIU201o7
http://lext.so/DIU201o7
http://lext.so/DIU201o0
http://lext.so/DIU201o0
http://lext.so/DIU201o0
http://lext.so/DIU201o0

